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Références cadastrales Références cadastrales 

AR0425 BS0007 

AR0423 et AR0424 BT0285 

BK0097 AP0334 

AR0363 BT0079 

AR0431 BT0512 

AR0220 BT0439 

BT0156 
 

BT0159 

BS0309 
 

BT0488 

BR0126 BT0166 

BS0332 AS0218 

AP0176 BS0018 

AR0535 BT0236 

AR0237 BS0042 

BS0110 BS0046 

BI0077 BS0082 

BP0226 BS0112 

BS0025 BS0211 

 
 
 

Liste des éléments bâtis identifiés au titre de l’article L.151-19 du 

code de l’urbanisme 
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Références cadastrales Références cadastrales 

BS0121 BK0130 

BS0214 et BS0215 AR0301 

BT0040 et BT0041 BR0160 

BT0086 BS0152 

BT0019 BT0425 

BT0424 BR0125 

BT0403 BP0120 

BT0023 BP0130 

BT0034 BP0154 

BT0388 BS0094 

BS0005 BS0294 

BT0280 BP0124 

BT0279 BP0119 

BS0185 BS0282 

BS0022 BR0019 

BT0194 BR0124 

BT0144 BR0127 

Liste des éléments bâtis identifiés au titre de l’article L.151-19 du 

code de l’urbanisme 
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Références cadastrales Références cadastrales 

BT0338 AP0018 

BR0167 AR0287 

BR0063 AR0279 

BK0098 AP0216 

BP0241 AP0217 

BP0303 AR0496 

BP0304 AR0130 

BP0306 AR0104 

BP0133 AP0220 

BP0426 AP0305 

BP0243 AP0202 

BP0254 et BP0255 AP0208 

BP0498 AP0194 

BP0386 AP0417 

BP0146 AS0230 

Liste des éléments bâtis identifiés au titre de l’article L.151-19 du 

code de l’urbanisme 
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Références cadastrales Références cadastrales 

AR0543 AS0308 

AR097 BS0154 

AR0048 BR0163 

AC0221 BT0151 

AR0067 BT0433 

AR0068 BT0085 

BI0205 BT0368 

BI0109 AR0028 

AP0215 BS0153 

BS0033 AR0045 

BS0087 BT0241 

BR0162 BT 10,11,12,13,14,15 

BP0033 BT0154 

BT0275 AS0278 

BT0053 AS0351 

Liste des éléments bâtis identifiés au titre de l’article L.151-19 du 

code de l’urbanisme 
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Références cadastrales Références cadastrales 

AP0057 BR0166 

BS0249 BP0131 

BT0145 AR0215 

BP0023 AR0072 

BP0273 AR0026 

AS0365 
 

BT0228 

BT0441 AR0146 

BK0120 BP0506 

AR0095 BK0100 

AS0080 AR0324 

AS0048 BK0123 

BH0062 BK0108 

BH0043 BK0122 

AR0197 AR0218 

AR0557 AS0046 

Liste des éléments bâtis identifiés au titre de l’article L.151-19 du 

code de l’urbanisme 
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Références cadastrales Références cadastrales 

BT0044 AR0596 

BT0052 AP0464  

BT0363 BT0082 

AR0063 AS0328 

BK0124 BK0109 

BK0146 BT0172 

BT0048 BK0674 

BK0582 AP0419 

AR0120 et AR0121 BT0274 

BT0476 AR0118 

BT0049 AP0051 

AR0628 BT0360 

AP0055 BP114 

BR0071 AR0412 

BP0293 AR0052 

 

 

Liste des éléments bâtis identifiés au titre de l’article L.151-19 du 

code de l’urbanisme 
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FICHES DU BATI ET ENSEMBLE BATI ET PAYSAGER REMARQUABLES* - VILLE 

DE CAPBRETON 
 

Cette liste vise à conserver et mettre en valeur les bâtiments présentant un intérêt culturel, 

architectural ou historique. Ce dispositif de protection est encadré par le code de l’urbanisme (article L.151-

19). Elle vient en supplément de la protection des monuments historiques qui est établie par l’Etat. Les 

bâtiments protégés visent à préserver des constructions qui possèdent une qualité architecturales 

remarquable, constituent un témoigne de la formation et de l’histoire de la ville ou d’un quartier, assurent 

par leur volumétrie un repère particulier dans le paysage urbain, ou appartiennent à une séquence 

architecturale remarquable par son homogénéité. Cette liste prévoit de recourir à ces outils juridiques pour 

accroître le nombre de bâtiments préservés, en incluant notamment des bâtiments constitutifs du XXe siècle. 

 

BATI et ENSEMBLE BATI et PAYSAGER REMARQUABLE* : Ces éléments sont à conserver et restaurer. Les 

possibilités de modifications de toitures, façades et ouvrages extérieurs sont limitées. Les extensions du 

volume initial sont autorisées sous réserve de ne pas nuire à la lecture du volume et à la qualité du bâtiment 

principal et ses annexes. La restitution de volume originels connus est par principe autorisée à l’appui de 

documents historiques.  

PRINCIPES Les bâtiments* remarquables (annexes, jardins et clôtures), remarquables ou intéressants 
doivent être conservés ou restaurés.  

 
 
 
 

DEMOLITIONS 

En principe la restauration prévoit la dépose et démontage de la structure ou bâti 
d’origine, sauf, exception les démolitions partielles ou totales peuvent être autorisées 
pour :  

 Supprimer les parties dénaturant les bâtiments originels exceptionnels ;   

 Suite à un sinistre (incendie, explosion, inondation) ayant détruit l’objet à plus de 
50% de son volume initial ;  

 Améliorer les conditions d’hygiène ou de sécurité, suivant justifications, ex : 
humidité, champignons, seulement s’il n’existe pas une autre solution technique. 

 Suite à une expertise avérée, sur le fondement de problèmes structurels menaçant 
la sécurité des occupants ou des usagers des lieux.  

 
 
 

BÂTI (structure 
volumes 

façades, toiture) 

 Respecter la structure et volumétrie d’origine ainsi que les caractéristiques 
architecturales. Celles-ci concernent : les proportions des différents volumes, leurs 
formes, la composition et ordonnancement des différents façades (rythmes, 
hauteurs, décor) ainsi que les détails.  

 Si création des nouvelles ouvertures, elles doivent prendre en compte la 
composition architecturale du bâti existant, les comprendre et proposer des 
ouvertures qui tiennent en compte des proportions, axes, alignements et rythmes 
de tous les éléments existants sur les façades concernées. Respecter et mettre en 
valeur les détails architecturaux remarquables et ne pas les supprimer.  

 Si le bâtiment a fait l’objet de transformations postérieures à sa construction, il 
convient de mettre en valeur les éléments du bâtiment d’origine.  

MATERIAUX Respecter et conserver les matériaux d’origine et si remplacement (dégradation) prévoir 
des matériaux et des procédés techniques permettant de restituer l’aspect d’origine du 
bâtiment. 
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ELEMENTS 

TECHNIQUES 

La pose d’éléments extérieurs qui ne sont pas comptables avec le caractère 
architectural remarquable du bâtiment tels que : isolation par l’extérieur, 
équipement divers (coffrets, gainages, câbles, ventilation, sorties, aération et 
chauffage, etc…) façade et toiture sont interdits.  

 
 
 
 
 
 
 

CLOTURES 

Les clôtures sur rue et portails présentant un intérêt architectural et historique 
doivent être conservés et restaurés. Elles correspondent à une période précis et 
souvent conçus par un architecte. Cette restauration doit être en tenant compte des 
éléments descriptifs référencés dans la fiche correspondante. Les autres clôtures 
(qui ne présentent pas d’intérêt architectural) devront se conformer au PLUi.  
 
Toute intervention qui concerne la modification, réfection ou restauration ou 
d’entretien se fera dans le respect des méthodes traditionnelles et de leurs 
caractéristiques existantes : matériaux, pierres et matières utilisées, type 
d’appareillage, type de montage, hauteur, doublé ou non par une haie, etc…  
 
Les accès seront conservés tels qu’à l’origine. Si toutefois un autre accès doit être 
aménagé :  

 Il faudra l’accord du service gestionnaire de la voierie ;  

 Il faudra que ces accès ne soient pas trop importants (sur lui-même), sur le 
linéaire de clôture sur rue et sur le paysage urbain. L’intervention peut être 
refusée si le projet s’avère non conforme avec l’ensemble de ces 
recommandations.  

 
ANNEXES 

Les annexes formant partie de l’ensemble bâti de la parcelle et qui ont été 
construites en même temps que le bâti principal, vont devoir être conservées et 
restaurées en respectant les principes architecturaux qui les composent.  Cela 
concerne aussi les garages.  

 
ELEMENTS PAYSAGES 

(végétaux, jardins, 
arbres) 

Les espaces non bâtis situés aux abords des bâtiments répertoriés sont aussi pris en 
compte dans tout projet. Les parcs et jardins attenants aux villas et chalets devront 
être conservés car il fait partie d’un ensemble bâti et non bâti cohérent et 
harmonieux. Les divisions parcellaires devront en tenir compte afin de conserver ces 
ensembles.  

 
 
 

EXTENSIONS 

Les extensions seront possibles si elles intègrent les principes de composition du bâti 
principal (forme, volumes et détails). Le projet doit respecter le bâti existant 
(structure de toit, proportions, couleurs, matériaux, protection des décors et 
modénatures).  

 Les extensions se feront de manière proportionnelle en prenant en compte 
les volumes de toiture de manière à avoir une continuité avec l’existant. Les 
extensions seront limitées à 35% de l’emprise au sol existant du bâti 
principal. Les annexes ne font pas partie de cette règle.  

 
 

SURELEVATIONS  

La surélévation est possible sous réserve que la nouvelle volumétrie ne modifie pas 
la volumétrie générale du bâtiment existant.  

 Elle ne devra pas dépasser 1 étage 

 Elle devra intégrer les mêmes principes de composition du bâti initial.  

 Elle devra respecter les proportions du volume initial, matériaux, formes, 
éléments de composition…  

Afin d’assurer une qualité d’intégration et cohérente d’ensemble, les projets devront bénéficier d’un 

conseil de l’architecte du CAUE le plus en amont possible (avant le dépôt de la demande). 

 



N°                 NOM MAISON/
VILLA/CHALET

SECTION 
CADASTRALE

ADRESSE PHOTOS

1 Accalmie BT 488 82 Impasse des Sternes

2 Flic Flac BT 166 73 Av georges Pompidou Architecte : Henri Godbarge

3  leus Alouades AS 218 43,  Avenue de Verdun

Architecte : Jean Devert

4 Ma Mie Rosette BS 18 47, Avenue Georges Pompidou

Architecte : Albert Pomade



5 Oustalet (L') BT 439 65,  Avenue Georges Pompidou

6 Etche Ida BT 236 61,  Avenue Georges Pompidou Architecte : Robert Maurice

7 Plaisance BS 42 18, Avenue Georges Pompidou

8 Hotel du Centre BS 110 17 Avenue Georges Pompidou



9 Henri BS 46 16 Avenue Georges Pompidou

10 Bermeilh BS 82 13 Avenue Georges Pompidou Architectes : Louis et Benjamin Gomez

11 Hubert BS 112 et 111 19 Avenue Georges Pompidou Architecte : Jean Hanf



12 Jamadero BS 211 7 Avenue Georges Pompidou

13 Mirval BS 121 23 Avenue Georges Pompidou

14 Haurréna BS 214-215 37 Avenue Georges Pompidou                                   Entrepreneur :François Costabadie 



15 Konki BS 25 39 Avenue Georges Pompidou                                   Entrepreneur :François Costabadie 

16  La Mauresque/Villa YasminaBT 079 18 rue du Port d'Albret Entrepreneur :Ricossa

17  L'Oustaou BT 40 - BT 41 12 rue du Port d'Albret Architecte : Jean Prunetti



18 Maïtena BT 156 5  rue du Port d'Albret Architectes: Louis et Benjamin Gomez

19 Miriam (chalet) BT 86 24 rue du Port d'Albret

20 Martha
BT 159  

81 Impasse des Sternes



21 Mektoub BT 019 1 rue de Madrid Villa de 1886

22 Coquillage BT 424 2 Place de la Marine

23 Thérèse Marie BT 403 4 rue du Gouf Architecte : Victor Auclair



24  Les Capucines BT O23 5 rue des Gabiers Architecte : Jean Prunetti

25 Méni Menou BT 034 6 rue des Gabiers Architecte : Jean Prunetti

26 Eureka BT 388 4 rue des Goelands Villa de 1882



27 Tourelles (Les) BT 512 20 rue Desjobert

28 Nirvana (chalet) BS 007 5 rue des Basques

29 Gorakoa BT 285 11 rue des Basques



30 Mi Retiro BS 005 9 rue des Basques

31 Cita BT 280 8  rue des Basques

32 Simone BT 279 6, rue des Basques Architecte : Jean Prunetti

33 maison BS 185 16 Rue des Bretons



34 Verdurette BS 022 1 rue des Basques

35  Les Néréides BT 194 5 rue de l'Isle de Capbreton Architecte : Robert Maurice

36  Les Tamaris BT 144 17 rue du Port d'Albret Villa de 1899 ; dans le cahier



37 Zadibru BS 152 8 rue Francis James Architecte : Marcel Le Gal

38 Choko Maitéa BT 425 9 rue henri IV Entrepreneur : La Bordelaise

39 Capri BR 126 45 Avenue de Lattre de Tassigny



40 Lucien BR 125 47 Avenue de Lattre de Tassigny

41 Odette (Chalet) BS 309 28 Av de Lattre de Tassigny

42  Les Fauvettes BP 120 17 Avenue de Lattre de Tassigny



43 Yagantoun BP 130 9 Avenue de Lattre de Tassigny

44  La Mascaréenne BP 154 7 Avenue de Lattre de Tassigny

45 Mon Rêve BS 094 18 Avenue de Lattre de Tassigny



46 Cendrillon BS 294 20 Avenue de Lattre de Tassigny

47 Maïna BP 124 11 Avenue de Lattre de Tassigny Ingénieur Emile Laubet

48 Lino (Le) BP 119 21 Avenue de Lattre de Tassigny



49 Rosario BS 282 44 Avenue de Lattre de Tassigny Architecte : jean prunetti

50 Perle (La) BR 019 67 Avenue de Lattre de Tassigny Architecte : jean Hanf 

51 Vallé d'Ancre BR 124 49 Avenue de Lattre de Tassigny



52 Souleillous BR 127 43 Avenue de Lattre de Tassigny Entrepreneur : lesgourgues

53 Ustegabean BT 338 68 Avenue de Lattre de Tassigny

54 Scolopax BR 167 33 Avenue de Lattre de Tassigny
Villa des années 1950, architecte , style régionaliste
 modernisé avec inspiration ibérique.



55 Palmyre BR 063 65 Avenue de Lattre de Tassigny
Villa des années 1950,  style ibérico- andalou avec patio 
à colonnnes et chapiteaux.

56 Geneviève (1910) BK 098 19 rue Pierre Dessis Villa de 1910

57 Riverside BK 097 21 rue Pierre Dessis



58 Casa Del Padre BP 618 4 rue Emile Aubé
Villa de 1935, ex  villa Sous les Pins, époque Art déco de style 
régionaliste avec briques fouragères et pierre de la Rhune  
Entrepreneur : La Bordelaise, a appartenu à un résistant juif 

59  La Sauvageonne  BP 303 3 rue Emile Aubé

60 Jean-Louis BP 304 5 rue Emile Aubé
Villa de 1932 de l'entrepreneur Bianco, entreprise La Bordelaise, style 
art déco inluence régionaliste : perron à colonnes et chapiteaux 
espagnols et briques



61 Néria BP 306 9 rue Emile Aubé Villa art déco régionaliste avec brique et portique

62 Primavera BP 133 18 rue Emile Aubé
Villa de 1929 art déco régionaliste avec brique fourragère 
et faux colombage en béton peint

63 Clairfeuille BP 426 Rue Traversière
Architecte : Jean Prunetti ; entrepreneur : La Bordelaise ,
 maison de l'éditeur David Chabas



64 Rosa Martha BP 243 4 Av des Dunes

65 Rose Bleue BP 254-255  29 Avenue Georges Clémenceau Architecte : Hertz Frères

66 Raïna (La) BP 498 54  Avenue Georges Clémenceau Architecte : Hertz Frères



67 Villa Jane BP 386 9 rue du Cam de Roussole Entrepreneur : Bernard Durand

68  La Youtte BP 146 21 rue du Cam de Roussole
Villa de 1930 , style néo-régionaliste landais
pas de photo possible depuis le domaine public

69 Nine AP 018 7 Boulevard du Dr Junqua
Entrepreneur : Jean Baptiste Duviella, villa art déco 
toit en croupe



70  Le Grillon AR 0287 10 Boulevard du Dr Junqua

71  Les Camélias AR 279 22 Boulevard du Dr Junqua Entrepreneur : Jean Baptiste Desclaux

72  Les Chênes lièges AP 215 23 Boulevard du Dr Junqua Architecte : Jean Prunetti



73 Perseil AP 217 27 Boulevard du Dr Junqua Architecte : Guy Deveroge

74  Les Cytises AR 496 35 Boulevard du Dr Junqua
Architecte : Robert Maurice et 
entrepreneur : François Audibert

75  Le Vert Galant AR 130 41 Boulevard du Dr Junqua Architecte : Victor Auclair



76 Clair Cottage AR 104 47 Boulevard du Dr Junqua Architecte : Bernard Durand

77 Izkina AP 220 33 Boulevard du Dr Junqua Villa de style régionaliste néo-basque de 1928

78 Froustey AP 305 4 Avenue des pins



79 Pierre Paulette AP 202 3 Avenue des pins Architecte : Robert Maurice

80 Lili Gorriak AP 208 2 Avenue des pins Architecte : Robert Maurice . Villa de l'architecte

81  les Genets AP 194 9 Avenue des pins



82 Kaoka (ou Kaoha Nui) AP 417 5 Avenue des Acacias Architecte : Hertz Frères

83 Casa Mia AP 176 9 Avenue des Acacias

84 Caousson AS 230 29 Avenue de Verdun Architecte : Jean Hanf



85 Lusitania AR 543 8  Avenue de Verdun

86 Chênes (Les) AR 097 18  Avenue de Verdun

87 Campiche
AR 421 
 423 424

44 rue du Général de Gaulle



88 Pierre-Etienne AR 048 10 Avenue de Verdun Villa de 1899

89 Maison Jeannine AR 425 48 rue du Gal de Gaulle

90
Maison de l'Oralité et du 
Patrimoine/Maison 
Gallart

AR 431 56 rue du Général de Gaulle



91 Notre-Dame des Apôtres AR 237 61 rue du Général de Gaulle

92 Thérésia AR 363 7 rue Jean-Baptiste Gabarra

93 Datcha AR 220 7 rue du Prieuré



94 Zien Daco AC 221 56 Avenue du Maréchal Leclerc

95 Bocage(Le) AR 535 1 Avenue Maréchal Foch

96 Ene Etchola / La Cabane BS 332 Avenue Maurice Martin Villa de 1912 pour Georges Bonnamour



97 Nebellag AR 067 14 Avenue Jean Lartigau

98 Galleben AR 068 16 Avenue Jean Lartigau

99 St-Hubert BI 077 31 Avenue Jean Lartigau Villa du peintre Gélibert, auteur de la fresque préservée dans l'église Saint Nicolas



100 Fleur des Bois BI 205 41 Av Jean Lartigau Architecte : attribution à Jean Prunetti

101 Les Tourettes BI 109 45 Avenue Jean Lartigau Architecte : Hertz Frères

102 Palombière (La)  AP 216 25 Boulevard du Dr Junqua Entrepreneur : Campo



103 Amistat BS 033 31 Avenue Georges Pompidou

Villa de 1932 style art déco, courant moderniste , utilisation de forme 
géométrique, avec des éléments régionalistes  notamment dans la 
balustrade de la terrasse en béton armé et fausses pierres de la Rhune; 
cheminée régionaliste.

104 Arrayade (L') BS 087 2 rue de la Chaumière Entrepreneur : La Bordelaise

105 Atanack BR 162 16 rue Darmandaritz 1930



106 Bergeronnettes (Les) BP 033 5 rue David Chabas Architecte : Marcel Le Gal

107 Bobette BT 275 7 rue Marlan
Villa des années 1950 , entreprise Bernut, style 
régionaliste modernisé après la guerre

108 Brise d'été (1898) BT 053 10 rue de Madrid



109 Brise du soir AS 308 45 Avenue de Verdun Architecte : Hertz Frères et entrepreneur : Desclaux Edmond

110 Briséis BS 154 4 rue Francis Jammes

111 Bruyères (Les) BR 163 18 rue Darmandaritz



112 Cahute (La) BT 151 10 rue des Marsouins

113 Chardons (Les) BT 433 7 rue de la Frégate

114 Charlotte BT 85 22 rue du Port d'Albret



115 Château d'Arbrun BT 368 9 rue de la Frégate Architectes :  Louis et Benjamin Gomez

116 Clair Logis AR 028 4 Avenue Jean Lartigau

117 Coustets BP 226 44 Avenue Georges Clémenceau Architectes : Hertz Frères



118 Cri-Cri BS 153 6 rue Francis Jammes Architecte : Marcel Le Gal

119 Edelweiss AR 045 6 Avenue de Verdun

120 Ene Haurrak BT 241 10 rue Brémontier



121 Ensemble bâti (arch. Durand)
BT 10,11,12,
13,14,15

1, 2, 3 Bd François Mittérand Architecte : Bernard Durand

122 Familia BT 154 5 rue des Goélands

123 Geneviève AS 278 17 rue des Corsiers



124 Guré Ametza AS 351 40 Avenue Foch

125 Hôtel du Parc AP 057 13 Avenue Leclerc Cheminée avec colonnes de fleurs de lys dans la salle à manger

126 Hôtel parc La Chaumière BS 249 Rue de la Chaumière 



127 Hune (La) BT 145 9 rue des Marsouins

128 Inch Allah BP 023 12 Avenue des Dunes

Villa Art Déco, des années 1930 style régionalisme minimisé et 
infuence moderniste (fenêtre en angle) ; 
Rare exemple à Capbreton même modèle que Bagatelle à Hossegor 
par Louis Lagrange.Villa avantgardiste

129 Induskia BP 273 angle rue des Vignerons , 11 rue de Baye



130 Ker Yan AS 365 26 Avenue Foch

131 Lak (villa) BT 441 19, rue Madrid Entrepreneur : La Bordelaise

132 Lou Cadetoun BK 120 12 rue Pierre Dessis



133 Lucioles (Les) AR 095 14 Avenue de Verdun

134 Lushia AS 080 24 Avenue Foch

135 Maison AS 48 3 place de la République



136 VILLA POLONIA BH 062 65 Avenue Lartigau

137 Maison BH 043 76 Avenue Lartigau

138 Maison AR 197 3 Avenue de Verdun



139 Maison AR 557 10 rue Madeleine Castaings

140 Zinotte (1895) BR 166 35 Avenue de Lattre de Tassigny Type chalet de 1895 ; décor ancre marine

141 Printania BP 131 51 Avenue Georges Clémenceau



142 Maison AR 215 74 rue du Gal de Gaulle

143 Chêne Vert (1820) AR 072 17  Avenue Jean Lartigau 

144 Maison AR 026 8  Avenue Jean Lartigau 



145 Maison BT 228 5 rue Brémontier

146 Maison AR 146 16 Avenue Foch

147 El Dar BP 506 10 Avenue Georges Clémenceau
Villa de 1890, parc arboré de 3000 m2,présence 
de restes de bâtiments anciens

148 Mitsou BK 100 15 rue Pierre Dessis Architecte : Paul Montaux



149 Maison (J. Devert, arch.) AR 324 2 rue Fossecave
Architecte : Jean Devert , style art déco , esprit  géométrique moderne 
avec une inspiration 
classique et régionaliste en façade,inspirée de maison forte de Navarre

150 Maison BK 123 11 rue Pierre Dessis

151 Maison BK 108  22 rue Pierre Dessis



152 Ma Rive BK 122 13 rue Pierre Dessis

153 Maison du Rey AR 218 rue du Prieuré

154 maison AS 046 21 rue des Corciers



155 Marthe (Villa) BT 44 10 rue de Québec

156 Son souvenir (1892) BT 052 3 rue de Madrid

157 Naïade (La) BT 363 1 rue de la Frégate



158 Nîsmes (Maison) AR 063 12 Avenue Jean Lartigau

159 Osiris BK 124 9 rue Pierre Dessis

160 Oyat (L') BK 146 7 rue de la Semie



161 Petit séjour BT 048 18 rue des Marsouins 

162 Pinsolette , ex Chalet MarieBK 582 7 Avenue Georges Clémenceau

163 Puerta del sol AR 120-121 1 rue du 19 mars 1962



164 Raccroc/Chez Marcelle BT 476 20 rue du Port d'Albret

165
Résidence de la Côte
 d'Argent

BT 049 7 rue du Gouf - 20 rue des Marsouins

166 Rêve du soir AR 628 11 bis Avenue Jean Lartigau



167 Rossignolette AP 055 11 Avenue Leclerc

168 Stella Maris BR 071 55 Avenue de Lattre de Tasigny

169 Stella Matutina BP 293 22 rue des Vignerons



170 Villa AR 596 2 rue Jean Jaurès

171 Villa AP 464 14 Avenue des Acacias

172 Villa avec balcons rouges BT O82 4 rue du Québec



173 Villa Cameroun AS 328 5 place de la République

174 Georges Alex BK 109 3 rue de Mengine
Villa Art Déco style moderne et influence espagnole 
(fer forgé, génoise en tuile),

175 Yvonne ( 1881) BT 172 29 rue du lac

photo prise par-dessus le portail



176 Candide BK 674 1 rue des Bruyères

Villa de 1927
 Architectes: Jean Hanf et Barbut style régionaliste simplifié et 
modernisé ; fenêtres inspirées de Franck Lloyd Wright.

177 Remaber 

AP 419

31 boulevard du Docteur Junqua

Villa de 1926 
Architecte : Paul Montaux qui  a travaillé avec les architectes Paul 
Chevenot 
et Louis Lagrange à Hossegor ; style moderne ; ayant appartenu au 
maire Bernarrd Lesgourgues

178 Les Pins Tranquilles

BT 274

6 rue Henri IV

Architecte : Robert Maurice



179 Le Refuge

AR 118

22 rue des Artisans

Entrepreneur : François Costabadie

180 Esperantza

AP 51

5 avenue Maréchal Leclerc

181 les Dunes ou  les Sablines 

BT 360

35 avenue du Commandant  
L'Herminier 

Architecte : Jean Prunetti



182

Maison BP 114

27 rue Emile Aube

183

Maison AR 412 34 rue du Général de Gaulle

184

Maison AR 52 3 rue du Cimetière



185

Villa Oyamé BK 130 3, Av Georges Clémenceau
Villa années 1950 , vierge en céramique dans le goût
 de  EdouardCazaux

186
Maison AR 301 angle rue du Général de Gaulle/Bld Dr Junqua Architecte :  Frères Gomez pour le pharmacien Vignes

187 Villa Osiris Isis BR 160 41 , Rue des Pyrénées 
Architecte : Jean Hanf ; 1929 ; pavement d'ornements 
isotériques voire maçonniques.



188

Le Manoir AP 334 28, Av du Maréchal Leclerc

189

Villa Malda AP 62 19, Av du Maréchal Leclerc

190

Villa Le Ressui BP 214 12, impasse Maurice Mary


